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PLAN SUBMERSIONS RAPIDES 
Mise en sécurité des ouvrages et augmentation des niveaux de protection  

COMMISSION MIXTE INONDATION – LABELLISATION NATIONALE  
RAPPORT D’INSTRUCTION  

 

District hydrographique:  

Art ois-Picardie 

Région(s) :  

Nord-Pas-de-Calais 

Département(s):  

Nord 

Bassin de risque :  

Cellule de submersion marine 
comprenant  les communes de 
Coudekerque,  Tét eghem, 
Lef f rincoucke,  Zuydcoot e,  Bray 
Dunes,  Ghyvelde,  Uxem et  
Coudekerque Branche 
 

Porteur du projet : Grand Port  Marit ime de Dunkerque (GPMD) pour le compt e du MEDDE en t ant  que 
service annexe des voies navigables de France (arrêt é minist ériel  du 17 mars 1967)  

Nom du PSR : Seconde t ranche des t ravaux de réparat ion et  de confort ement  de la digue des Al l iés 

Type d’opération : Mise en sécurit é d’ un ouvrage marit ime exist ant   

PAPI associé : Sans obj et  
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Plans de situation / Cartes présentant le périmètre du PSR 

 
 Organisation administrative du bassin versant du Delta de l’Aa (Source : Atlas du SAGE du Delta de l’Aa) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de localisation de la digue des Alliés (Source : dossier de demande de labellisation PSR) 

La Digue des Alliés
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Plan de situation de la digue des Alliés (Source : dossier de demande de labellisation PSR) 
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1. Acteurs du projet 

1.1. Description du porteur de projet 

 

Les services de la Direct ion Départ ement ale des Territ oires et  de la Mer du Nord (DDTM),  en charge du 

recensement  et  du classement  des ouvrages de prot ect ion cont re les inondat ions et  les submersions 

marines,  ont  ident if ié la digue des Al l iés et  l ’ écluse Tixier comme ét ant  la propriét é de l ’ Etat  et  le Grand 

Port  Marit ime de Dunkerque (GPMD) comme ét ant  le maît re d’ ouvrage délégué.  Deux arrêt és préfectoraux 

dat ant  du 14 Octobre 2011 et  du 16 avril  2012,  reconnaissent  l ’ exist ence régulière de ces ouvrages au t it re 

de l ’ art icle L214-6 du Code de l ’ Environnement .   

En ef fet ,  la digue des Al l iés et  l ’ écluse Tixier ne sont  pas sit uées dans les l imit es administ rat ives du 

Grand Port  Marit ime de Dunkerque mais sur le domaine publ ic appart enant  à l 'Et at  du fait  de leur 

proximit é avec le canal exut oire qui est  un cours d'eau domanial.  

D’ aut re part ,  le Grand Port  Marit ime de Dunkerque est  un établ issement  publ ic à caract ère indust riel 

et  commercial  qui exerce conj oint ement  des missions de service publ ic administ rat if  et  des missions de 

service publ ic indust riel  et  commercial.  Il  est  not amment  chargé de la réal isat ion,  l 'exploit at ion et  

l 'ent ret ien des accès marit imes ;  de la pol ice,  la sécurit é et  la sûret é du port  ;  de la gest ion du domaine ;  

de la gest ion et  la préservat ion des espaces dont  i l  est  propriétaire ou gest ionnaire et  de la const ruct ion 

et  l 'ent ret ien des inf rast ruct ures port uaires.  Le Grand Port  Marit ime de Dunkerque peut  assurer des 

missions de maît rise d’ ouvrage déléguée pour le compt e de l ’ Et at .  En ef fet ,  l ’ arrêt é minist ériel  du 17 Mars 

1967 précise que le Port  Aut onome de Dunkerque «  est  chargé au t it re de services annexes,  dans les 

condit ions prévues par l ’ art icle 17 du décret  n°65-934 du 8 Novembre 1965,  de la gest io n de l ’ ensemble 

des ouvrages et  services ci-après :  (…) le canal exutoire,  les chemins de servit ude le longeant  et  ses voies 

de dessert e (…) ».  De plus,  l 'art icle L101-6 de la loi du 4 Juil let  2008 précise que « le Grand Port  Marit ime 

est  subst it ué de plein droit . . .  au Port  Aut onome,  dans t ous les droit s et  obligat ions at t achés aux biens 

remis et  aux act ivit és t ransférées ».  De part  ce st atut ,  i l  n’ a pas ét é nécessaire de rédiger de convent ion 

de mandat  af in de formaliser la délégat ion de maît rise d’ ouvrage.  

 
1.2. Description des partenaires 

 

Le f inancement  des t ravaux est  inscrit  au cont rat  de plan Et at -Région 2007-2013 et  mobil isera des 

crédit s européens du Fonds Européen de Développement  Régional (FEDER).  Le dossier de demande de 

label l isat ion PSR précise que la dat e l imit e d’ engagement  des subvent ions est  f ixée au 31 Décembre 2013.  
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2. Contexte du projet 

Le polder des Wat eringues sit ué dans le bassin versant  du delt a de l ’ Aa se compose d’ un assemblage de 

casiers hydraul iques qui se rej et t ent  dans des canaux st ruct urant s puis à la mer gravit airement  ou par 

pompage suivant  le niveau de la marée.  La digue des Al l iés permet  l ’ isolement  du domaine marit ime et  du 

canal exut oire,  unique l ieu d’ évacuat ion des eaux cont inentales du polder à la mer sur la commune de 

Dunkerque ,  et  leur mise en relat ion d’ une manière cont rôlée par l 'écluse Tixier.  Ce syst ème 

d’ endiguement  obj et  du présent  proj et  déposé par le Grand Port  Marit ime de Dunkerque,  procure ainsi 

une prot ect ion cont re les submersions marines et  cont re les crues cont inent ales d’ une port ion du bassin 

versant  du Delt a de l ’ Aa.   

Deux accident s maj eurs ont  conduit  à des ruines part iel les de la digue des Al l iés,  le premier suit e à la 

t empêt e d’ origine marit ime du 1er et  2 mars 1949,  le deuxième suit e à la t empêt e d’ origine marit ime du 

31 j anvier au 2 février 1953.  Ces événement s ont  permis de met t re en évidence qu’ une rupt ure de cet  

ouvrage,  même part iel le engendrait  la mise en charge du canal exut oire et  son débordement  provoquant  

les inondat ions des quart iers des corderies et  de Rosendaël de la commune de Dunkerque.  La digue des 

Al l iés est  un des rares ouvrages du syst ème d’ endiguement  de la façade l it t orale du Nord a avoir connu de 

t el les avaries.  

Bien que l ’ ouvrage assure en t héorie de par l ’ al t i t ude de sa crêt e une prot ect ion cont re un évènement  

d’ occurrence supérieur à 100 ans,  la prot ect ion ef fect ive qu’ i l  assure dépend de sa capacit é st ruct urel le à 

résist er à des évènement s cl imat iques except ionnels.  Les ét udes bibl iographiques et  les recherches 

conduit es aux archives n’ ont  pas permis d’ ident if ier le fait  que l ’ ouvrage ait  connu des opérat ions de 

réparat ion après sa reconst ruct ion en 1953.   

Dans le cadre de la mise en place de la réglement at ion relat ive à la sécurit é des ouvrages 

hydraul iques,  le Grand Port  Marit ime de Dunkerque a enclenché pour le compt e de l ’ Et at ,  une démarche 

de diagnost ic de la digue des All iés et  de l ’ écluse Tixier.  Le dossier de demande de label l isat ion PSR 

précise,  que ce diagnost ic a ident if ié la digue des Al l iés comme l ’ ouvrage le plus dégradé du syst ème 

d’ endiguement .   

Au regard de ce const at ,  le Grand Port  Marit ime de Dunkerque en accord avec les services de l ’ Et at ,  a 

par la suit e réal isé une première t ranche de t ravaux de réparat ion et  de confort ement  de la digue des 

Al l iés f in 2011 dans le cadre d’ une procédure d’ urgence.  Cet t e première t ranche a consist é au 

rej ointoiement  du versant  sit ué côt é mer de la digue j usqu’ à la côt e +5m Côt e Marine (soit  +7.29m IGN69) 

et  à un apport  de 300 000 m3 de sable.  De plus,  une mission de concept ion d’ une seconde t ranche de 

t ravaux de réparat ion et  de confort ement  de cet  ouvrage à un niveau avant -proj et  dét ail lé a ét é conf iée 

aux bureaux d’ ét udes DHI et  Ingérop.  Les résult at s de cet t e ét ude conduit e au niveau avant -proj et  ont  

permis de const it uer le dossier de demande de labell isat ion PSR déposé le 9 Août  2012.  

Le service inst ruct eur souhait e informer la Commission Mixt e Inondat ion que l ’ écluse Tixier,  second 

ouvrage du syst ème de prot ect ion,  est  inscrit e au programme de réhabil i t at ion et  de modernisat ion des 

ouvrages hydraul iques des Wat eringues 2009-2014 qui dispose d’ un budget  de 6 mil l ions d’ euros.  Ce 

programme conduit  sous la maît rise d’ ouvrage de l ’ Inst it ut ion Int erdépart ement ale des Wat eringues du 

Nord-Pas-de-Calais,  inst it ut ion qui gère les grands ouvrages d’ évacuat ion des eaux cont inent ales à la mer,  

est  f inancé par l ’ Et at ,  l ’ Agence de l ’ Eau et  les départ ement s du Nord et  du Pas-de-Calais.  
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3. Contexte de l’instruction  

La digue des All iés présent e la part icularit é d’ êt re la propriété de l ’ Et at .  Depuis 2010,  la recherche 

d’ un maît re d’ ouvrage unique suscept ible de prendre à sa charge l ’ ensemble des ouvrages de défense 

cont re la mer du l it t oral régional n’ a pas about i.  Cet t e solut ion globale à l ’ échel le des deux 

départ ements,  si el le devait  se concrét iser,  ne s’ inscrit  probablement  plus dans un calendrier réal ist e,  

compat ible avec la nécessit é inéluct able de réal iser des t ravaux à court  t erme sur la digue des Al l iés.   

Le 9 Août  2012,  le Grand Port  Mari t ime de Dunkerque a t ransmis pour le compt e de l ’ Et at  à M.  le 

Préfet  du Nord et  à la DREAL Nord-Pas-de-Calais,  une demande de label l isat ion au t it re du Plan 

Submersion Rapide af in d’ obt enir un engagement  f inancier du Fonds de Prévent ion des Risques Nat urels 

Maj eurs pour la réal isat ion de la seconde t ranche des t ravaux de réparat ion et  de confort ement  de la 

digue des Al l iés.  Cet t e demande est  composée de l ’ ét ude réalisée au niveau avant  proj et  dét ail lé de 2011 

à 2012 par les bureaux d’ ét udes DHI et  Ingérop.   

Le dossier adressé à la DREAL Nord Pas de Calais comport e les pièces suivant es :  

- [1]  Courrier de t ransmission du GPMD dat é du 9 Août  2012 

- [2]  Dossier de demande de label l isat ion au t it re du Plan Submersion Rapide de la seconde t ranche des 

t ravaux de réparat ion et  de confort ement  de la digue des Al l iés- Juil let  2012  

- [3]  Et udes de concept ion d’ un disposit if  de confort ement  de la digue des Al l iés- Août  2012.  

- [4]  Inspect ion dét ail lée init iale de la digue des Al l iés- Elévat ion côt é large- Oct obre 2010 

- [5]  Rapport  de visit e simplif iée comparée de la digue des Al l iés- côt é canal- Juin 2010 

- [6]  Rapport s d’ inspect ions de l ’ écluse Tixier et  de la digue des Al l iés du service de cont rôle de la 

sécurit é des ouvrages hydraul iques- 2012  

- [7]  Et ude de l ’ impact  du rechargement  sur la st abil i t é de la digue- Janvier 2012 

L’ inst ruct ion a ét é menée par la Division Risques Nat urels,  Hydraul iques et  Miniers au sein du Service 

Risques de la DREAL Nord-Pas-de-Calais.  Le service instructeur a donné  un avis favorable à la 

complétude et la recevabilité du dossier en date du 20 Août 2012.  L’objet du présent rapport est de 

se prononcer sur l’exhaustivité du dossier de dema nde de labellisation au t i tre du Plan Submersion 

Rapide en s’appuyant sur les avis des services de l ’Etat consultés.  Conformément  à la circulaire du 12 

Mai 2011 relat ive à la label l isat ion et  au suivi des opérat ions de rest aurat ion des endiguement s PSR,  la 

DREAL Nord Pas de Calais a consult é les services suivant s :  

- la Direct ion Départ ement ale des Territ oires et  de la Mer du Nord a émis un avis favorable sans réserve 

le 28 Sept embre 2012.  

- le Service int errégional des af faires civi les et  économiques de défense et  de la prot ect ion civi le de la 

Préfect ure du Nord a émis un avis favorable sans réserve le 10 Sept embre 2012.  

- la DREAL Picardie,  Pôle int errégional de cont rôle de la sécurit é des ouvrages hydraul iques,  a émis un 

avis favorable le 13 Septembre 2012,  sous réserve que la zone prot égée,  le syst ème d’ endiguement ,  le 

niveau de prot ect ion assuré et  les gest ionnaires des ouvrages en quest ion soient  mieux ident if iés.  
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A son init iat ive,  la DREAL Nord-Pas-de-Calais a également  souhait é consult er le Cent re d’ Et udes 

Techniques Marit imes et  Fluviales en t ant  qu’ appui t echnique nat ional,  qui a émis un avis favorable le 12 

Sept embre 2012 sous réserve que soient  apport és des réponses claires aux zones d’ emprunt s compat ibles 

et  ut i l isables dans le cadre du proj et  de rechargement ,  au volume des matériaux d’ emprunt  réel lement  

disponibles sur les zones compat ibles et  les sources complément aires évent uel lement  nécessaires et  à la 

déf init ion précise des t ravaux de réhabil i t at ion à mener sur le corps de l ’ ouvrage.  

En réponse aux remarques formulées par les services de l ’ Et at ,  le Grand Port  Marit ime de Dunkerque a 

t ransmis des complément s t echniques au dossier de demande de label l isat ion PSR.  L’ analyse plus 

approfondie de l ’ ét ude submersion marine et  les premiers résult at s de l ’ ét ude de danger de la digue des 

Al l iés répondent  not amment  aux demandes de précision sur l ’ ident if icat ion de la zone et  des enj eux 

prot égées ainsi qu’ à la prise en compt e des j onct ions orient ales et  occidentales de la digue des Al l iés dans 

le syst ème de prot ect ion cont re la submersion marine.  Le planning de réal isat ion des ét udes et  t ravaux 

est  également  plus dét ail lé.  

Enf in,  par courrier en date du 31 Juil let  2012,  M.  le Président  du Syndicat  Mixt e de la Côt e d’ Opale 

(SMCO) informe la DREAL Nord-Pas-de-Calais qu’ i l  souhait e s’ engager dans la démarche d’ élaborat ion d’ un 

PAPI au st ade d’ int ent ion à l ’ échel le du Delt a de l ’ Aa de manière à t rait er des quest ions d’ inondat ions de 

t out e origine à une échel le hydrographique cohérente.  Depuis 2002,  le SMCO port e l ’ animat ion du SAGE du 

Delt a de l ’ Aa et  est  apparu comme la st ruct ure la plus légit ime à conduire cet t e démarche.  

Par ail leurs,  par courrier en dat e du 20 Août  2012,  M.  le Président  du Syndicat  Mixt e de la Côt e d’ Opale 

(SMCO) informe la DREAL Nord-Pas-de-Calais qu’ i l  souhait e créer une cel lule t echnique l it t orale,  

int erlocut rice unique de l ’ Et at  dans la gest ion des risques l i t t oraux à l ’ échel le de la façade l it t orale 

régionale.  Cet t e cel lule aura pour obj ect if  de faire part ager à t ous un diagnost ic sur l ’ ét at  des ouvrages 

de prot ect ion de la façade l it t orale régionale et  préparera les dossiers administ rat ifs et  t echniques 

préalables aux t ravaux urgent s devant  êt re réal isés pour remet t re en ét at  les syst èmes de prot ect ion 

défail lant s.  En ef fet ,  de 1999 à 2003,  le SMCO a port é le Schéma de Conservat ion et  de Gest ion du t rait  de 

côt e sur le l i t t oral de la Côt e d’ Opale réal isé par le groupement  HAECON-LNHE puis le Plan Lit t oral  

d’ Act ions sur la Gest ion de l ’ Erosion qui dét erminent  les unit és de gest ion des sédiments marins 

cohérent es,  ident if ient  les risques d’ érosion et  proposent  des orient at ions de gest ion et  des pist es 

d’ act ions.  L’ Et at  favorable à la mise en place d’ une t el le cel lule reconnaît  la légit imit é du SMCO à 

conduire cet t e init iat ive.   

4. Description synthétique des travaux envisagés 

Les ét udes de concept ion de la seconde t ranche des t ravaux de réparat ion et  de confort ement  de la 

digue des All iés conduit es au niveau avant  proj et  dét ail lé,  ont  mis en évidence la pert inence d’ une 

solut ion de rechargement  en sable du pied de la digue des Al l iés et  de ses j onct ions orientale et  

occidentale à haut eur de 1 200 000 m3 de sédiment s prélevés à proximit é du sit e en complément  des 

300 000m3 apport és lors de la première t ranche.  Des t ravaux de génie civi l  seront  également  menés sur 

l ’ ensemble du corps de la digue des All iés.  Ces t ravaux visent  à ret rouver le niveau de prot ect ion est imé 

de l ’ ouvrage lors de sa dernière reconst ruct ion à neuf  en 1953.  En revanche,  aucun rehaussement  de 

l ’ ouvrage n’ est  prévu pour augment er ce niveau de prot ect ion.  Le mont ant  des ét udes qu’ i ls rest ent  à 

conduire et  des t ravaux est  est imé à 4 846 150 euros HT.  
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Plan de situation du ou des systèmes de protection 

 
Zones d’emprunt de sable et leur granulométrie (Source : dossier de demande de labellisation PSR) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet d’altimétrie de la plage au droit de la digue des Alliés suite au rechargement de 300 000m3 réalisé 
en 2011 puis du futur rechargement de 1 200 000 m3 objet du dossier de demande de labellisation PSR 

(Source : dossier de demande de labellisation PSR) 
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DEUXIEME PARTIE : ANALYSE DU DOSSIER PSR 

 

5. Présentation du maître d’ouvrage et du système de protection 

5.1. Identification du/ des maître(s) d’ouvrage 

 

Le Grand Port  Marit ime de Dunkerque (GPMD) assure pour le compt e de l ’ Et at  au t it re de son st at ut  de 

service annexe des voies navigables de France,  la maît rise d’ ouvrage déléguée de l ’ ensemble des ouvrages 

du syst ème d’ endiguement  ident if ié par la réglement at ion relat ive à la sécurit é des ouvrages hydraul iques 

à savoir la digue des Al l iés et  la st at ion d’ écoulement  de l ’ écluse Tixier.  Il  dispose de par ses missions de 

gest ion des inf rast ruct ures port uaires de moyens humains et  de capacit és t echniques conséquent es.  Af in 

d’ assurer leur mission de maît re d’ ouvrage délégué des t ravaux de réparat ion et  de confort ement  de la 

digue des Al l iés,  l ’ ensemble des direct ions de l ’ ét abl issement  publ ic cont ribue au dossier sous le pi lot age 

de la direct ion de l ’ aménagement  et  de l ’ environnement  représent ée par M.  Dairaine.  Ainsi,  le GPMD a pu 

dans un premier t emps mener à t erme la première t ranche des t ravaux de réparat ion et  de confort ement  

de la digue des Al l iés f in 2011.  

 

Le chapit re II.3.3 précise qu’ une réf lexion col lect ive vient  d’ êt re engagée avec la Région Nord-Pas-de-

Calais et  le Syndicat  Mixt e de la Côt e d’ Opale en vue de développer une maît rise d’ ouvrage adapt ée pour 

assurer la gest ion du risque inondat ion en Nord-Pas-de-Calais.  Cet t e démarche s’ est  t raduit e par la 

décision col lect ive du 24 Mai 2012 de créer une cellule t echnique l it t orale pour l ’ ensemble du l i t t oral du 

Nord-Pas-de-Calais port ée par le Syndicat  Mixt e de la Côt e d’ Opale (SMCO).  De plus,  le SMCO s’ est  engagé 

dans l ’ élaborat ion d’ une st rat égie de gest ion du risque inondat ion de t out e origine à l’échelle du bassin 

versant du Delta de l’Aa dans le cadre d’ un  PAPI d’intention. Sur la base de ces élément s,  l ’ Et at  cherchera 

un accord à t erme avec les col lect ivit és en ce qui concerne la gest ion pérenne des ouvrages hydraul iques 

et  en part iculier de la digue des Al l iés.  

 

Le niveau Bassin 

émet  un avis sur 

l ’ import ance et  la 

cohérence des syst èmes 

de prot ect ion dont  le 

maît re d’ ouvrage ou le 

gest ionnaire est  

responsable au sein du 

bassin.  

Le Grand Port  Marit ime de Dunkerque assure la gest ion et  l ’ exploit at ion 

des inf rast ruct ures port uaires sit uées dans ses l imit es administ rat ives dont  

cert aines se sit uent  à proximit é de la digue des Al l iés.  Son st atut  de service 

annexe des voies navigables de France légit ime son int ervent ion pour le 

compt e de l ’ Et at ,  propriét aire de la digue des Al l iés.  Le GPMD réunit  donc les 

condit ions t echniques et  administ rat ives pour mener à bien le proj et .  

Les éléments t echniques qui seront  produit s par la cel lule t echnique 

l it t orale à l ’ échel le du l i t t oral régional et  par le PAPI d’ int ent ion à l ’ échel le 

du delt a de l ’ Aa,  permet t ront  aux collect ivit és et  à l ’ Et at  de négocier les 

conséquences de la mise en place de st rat égies de gest ion des risques 

inondat ion et  not amment  la gest ion pérenne des ouvrages hydrauliques.  
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La DREAL prépare 

l ’ avis de la CMI sur la 

dynamique locale dans 

la perspect ive de la 

mise en œuvre du PSR.  

La digue des Al l iés présent e la part icularit é d’ êt re la propriét é de l ’ Et at .  

La recherche d’ un maît re d’ ouvrage unique suscept ible d’ organiser de façon 

pérenne la gest ion des syst èmes de prot ect ion cont re les inondat ions mobil ise 

l ’ Et at  et  les col lect ivit és t errit oriales de la région Nord-Pas-de-Calais.  Cet t e 

démarche n’ a pas about i à ce j our.  Le proj et  de réparat ion et  de 

confort ement  de la digue des Al l iés réunit  les condit ions t echniques qui 

pourront  servir d’ exemple pour faire émerger d’ aut res proj et s de remise en 

ét at  des ouvrages hydraul iques sur les sect eurs à enj eux du l i t t oral régional.  

 

5.2. Identification de la zone protégée (ou à protéger dans le cas d’un nouvel ouvrage) 

La zone protégée présentée dans le dossier de demande de label l isat ion PSR est  renseignée dans la 

base de données SIOUH sous l ’ int it ulé « Dunkerque Est  ».  Sa déf init ion repose sur les résult at s de la 

modélisat ion numérique conduit e dans le cadre de l ’ ét ude de  dét erminat ion de l ’ aléa submersion marine 

int égrant  les conséquences du changement  cl imat ique en région Nord–Pas-de-Calais,  ét ude réal isée par les 

bureaux d’ ét ude DHI et  GEOS pour le compt e de la DREAL Nord-Pas-de Calais.  La défail lance de la digue 

des Al l iés fait  part ie des hypot hèses prises dans la caract érisat ion de l ’ aléa submersion marine.  Cet t e 

ét ude mont re que le principal fact eur aggravant  du phénomène d’ inondat ion n’ est  pas la largeur de la 

brèche mais le moment  où el le survient  dans le cycle de marée.  Le scénario ret enu pour dét erminer l ’ aléa 

cent ennal,  consist e à simuler une brèche de 50m, une heure avant  la marée haut e.  Il  convient  de préciser 

que le phénomène de submersion marine induit  ici par la brèche,  est  dif férent  des scénarios courant s de 

rupt ure de digue qui impact ent  direct ement  des enj eux sit ués derrière l ’ ouvrage.  Les zones impact ées se 

sit uent  à l ’ arrière du cordon dunaire sur lequel s’ est  développée la vil le de Dunkerque,  et  sont  en fait  

inondées suit e au débordement  du canal exut oire mis en charge par la vague de submersion.  

Le dossier de demande de label l isat ion présent e en part iculier la cart e de l ’ aléa submersion marine 

pour un évènement  cent ennal.  Les complément s t echniques produit s par le GPMD en réponse aux avis du 

CETMEF et  de la DREAL Picardie permet t ent  clairement  de dél imit er la zone prot égée par le syst ème 

d’ endiguement .   

La zone protégée au regard de l ’ aléa inondat ion cont inent ale n’ est  pas présent ée dans le dossier de 

demande de label l isat ion PSR.  En revanche,  dans le cadre des groupes de t ravail  Wat eringues menés ent re 

Et at  et  Col lect ivit és locales depuis 2008,  une ét ude hydraul ique de caract érisat ion de l ’ aléa inondat ion 

par les eaux cont inentales pour dif férent s scénarios de crue a ét é ent reprise sous la maît rise d’ ouvrage de 

l ’ Et at  à l ’ échel le du Delt a de l ’ Aa.  Les principaux résult at s obt enus j usqu’ à présent  sont  l ’ analyse 

approfondie du fonct ionnement  hydrologique et  hydraul ique du syst ème.  Cet t e ét ude n’ a pas pour 

vocat ion de déf inir les enj eux exposés à l ’ aléa inondat ion dans le Delt a de l ’ Aa.  La gest ion de l ’ aléa 

inondat ion cont inent ale sera t rait ée dans le cadre du PAPI d’ int ent ion du Delt a de l ’ Aa.   
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Le niveau 

Bassin émet  un 

avis  sur la 

pert inence et  

l ’ import ance du 

périmèt re de la 

zone prot égée ou 

à prot éger.  

La déf init ion de la zone prot égée repose sur les résult at s de l ’ ét ude de  

dét erminat ion de l ’ aléa de submersion marine int égrant  les conséquences du 

changement  cl imat ique et  de l ’ ét ude de danger de la digue des Al l iés.  Cet t e ét ude 

correspond auj ourd’ hui à l ’ ét at  de l ’ art  pour la déterminat ion de l ’ aléa submersion 

marine et  a fait  l ’ obj et  de nombreuses concert at ions ent re l ’ Et at  et  les col lect ivit és 

t errit oriales,  ce qui j ust if ie la pert inence et  la qual it é du t ravail  fourni.  Les 

complément s t echniques fournis par le Grand Port  Marit ime de Dunkerque ont  levé 

t out es les quest ions t echniques soulevées par les services de l ’ Et at  et  not amment  la 

pert inence du périmèt re de la zone prot égée et  du syst ème de prot ect ion.  

La complexit é et  l ’ ampleur de la gest ion des eaux du syst ème des Wat eringues du 

Delt a de l ’ Aa ne permet t ent  act uel lement  pas d’ avoir d’ informat ion précise sur 

l ’ aléa inondat ion cont inent ale.  La gest ion de cet  aléa sera t rait ée dans le cadre du 

PAPI d’ int ent ion du Delt a de l ’ Aa port é par le Syndicat  Mixt e de la Côt e d’ Opale.  

 

5.3. Identification de l’ensemble des ouvrages constituant le système de protection 

Le syst ème de prot ect ion présent é dans le dossier de demande de label l isat ion PSR au chapit re I.1.1 

est  cohérent  avec les arrêt és préfect oraux de prescript ion relat ifs à la sécurit é des ouvrages hydraul iques.  

Ce syst ème int it ulé « Dunkerque canal exut oire » est  composé de la digue des Al l iés et  de l ’ écluse Tixier.  

Le chapit re I.1.1 précise que ce syst ème procure une double prot ect ion cont re les crues cont inentales et  

cont re les submersions marines.  La Direct ion Départ ement ale des Territ oires et  de la Mer du Nord indique 

que dans l ’ unit é hydrosédiment aire concernée par l ’ ouvrage,  i l  n’ y a pas d’ aut res digues de prot ect ion et  

que le caractère t rès ant hropisé de la côt e Dunkerquoise l imit e le phénomène d’ érosion du t rait  de côt e.  

En revanche,  les perrés de Malo les bains (propriét é de la Vil le de Dunkerque) et  de Bray Dunes (propriét é 

de la vil le de Bray Dunes),  qui ne sont  pas des ouvrages classés au t i t re de la sécurit é des ouvrages 

hydraul iques,  sont  soumis au risque de f ranchissement  qui,  selon les scénarii  ét abl is par DHI,  se l imit e à la 

première rangée de bât iment s.  

Les complément s t echniques au dossier de demande de label l isat ion PSR ont  levé t outes les quest ions 

t echniques soulevées par les services de l ’ Et at  et  en part icul ier cel les concernant  les j onct ions orient ales 

et  occidentales de la digue des Al l iés avec les ouvrages côt iers adj acent s ainsi que les ouvrages 

hydraul iques j ouant  un rôle au t it re de la gest ion de l ’ aléa inondat ion cont inent ale.  Pour cet t e dernière 

problémat ique,  le Grand Port  Marit ime de Dunkerque s’ est  appuyé sur le prot ocole de gest ion des eaux 

cont inentales du sect eur Dunkerquois qui a ét é élaboré dan le cadre des groupes de t ravail  Wat eringues 

menés ent re Et at  et  les col lect ivit és locales depuis 2008 et  signé le 2 Mai 2011.  En ef fet ,  ce protocole a 

pour obj ect if  de prendre en compt e le nouveau cont ext e général du sect eur en int égrant  l ’ ensemble des 

apport s,  act eurs et  ouvrages concernés,  d’ opt imiser les règles de fonct ionnement ,  de prendre en compte 

un maximum de scénarios prévisibles et  d’ assurer la t ransparence et  une meil leure compréhension par les 

élus et  les usagers des décisions prises,  en part icul ier en période de crise.  Il  est  à not er qu’ aucun des 

ouvrages ment ionné dans ce protocole de gest ion des eaux n’ a fait  l ’ obj et  d’ un arrêt é préfectoral de 

prescript ion relat ifs à la sécuri t é des ouvrages hydraul iques.   



 
 

Rapport d’instruction – Demande de labellisation PSR de la seconde tranche des travaux de réparation et de 
confortement de la digue des Alliés  12/26 

5.4. Classement de l’ouvrage 

La digue des Al l iés fait  l ’ obj et  d’ un classement  digue en B selon l ’ art icle R.214-113 du code de 

l ’ environnement ,  par arrêt é préfectoral du 14 Oct obre 2011.  De même,  l ’ écluse Tixier a fait  l ’ obj et  d’ un 

classement  en barrage de classe B selon l ’ art icle R.214-112 du code de l ’ environnement ,  par arrêté 

préfectoral du 16 Avri l  2012.  Ces deux ent it és font  part ie d’ un même syst ème de prot ect ion cont re les 

inondat ions.  Aucune augment at ion du niveau de prot ect ion induisant  un changement  de classement  n’ est  

envisagée dans le dossier de demande de label l isat ion PSR.  

 

5.5. Identification des enjeux de la zone à protéger et diagnostic de l’ouvrage 

Le dossier de demande de label l isat ion PSR précise que le programme de t ravaux s’ appuie sur les 

conclusions des diagnost ics de la digue des Al l iés et  de l ’ écluse Tixier réal isés par le bureau d’ ét ude 

GETEC ainsi que sur les rapport s des inspect ions réal isées par le service de cont rôle de la sécurit é des 

ouvrages hydrauliques.  Le chapit re I.5.2 précise que la digue des Al l iés a ét é ident if iée comme l ’ ouvrage 

le plus dégradé du syst ème d’ endiguement .   

Le diagnost ic de l ’ ét at  de la digue des Al l iés annexé au dossier,  comport e une descript ion des 

désordres et  présompt ions de désordres constat és lors des visit es ef fect uées sur l ’ ouvrage et  classés par 

t ronçons préalablement  ident if iés,  une synt hèse et  une int erprét at ion des const at at ions ainsi que des 

proposit ions d’ act ions t ronçon par t ronçon en guise de conclusion.  Il  apport e dans sa conclusion des 

élément s d’ informat ions sur les mécanismes de dégradat ion act ifs sur l ’ ouvrage et  conduisant  aux 

désordres const at és à l ’ occasion des visit es.  Le diagnost ic correspond à une analyse complèt e des 

pat hologies du corps de digue et  répond aux at t entes exigées pour un diagnost ic init ial  de sûret é t el  que 

déf ini par la circulaire du 8 Juil let  2008.  

L’ ident if icat ion des enj eux présent ée dans le dossier de demande de label l isat ion PSR se base sur les 

résult at s provisoires de l ’ ét ude de déterminat ion de l ’ aléa submersion marine int égrant  les conséquences 

du changement  cl imat ique en région Nord–Pas-de-Calais.  Le chapit re I.5.1 st ipule que les communes de 

Dunkerque,  Bray-dunes et  Ghyvelde sont  t ouchées par l ’ aléa submersion marine pour un évènement  de 

période de ret our cent ennal.  Le service inst ruct eur j uge que ces résult at s précisent  t out  de même 

l ’ enveloppe approchée des inondat ions pot ent iel les (EAIP) au regard de l ’ aléa submersion marine.  En 

ef fet ,  l ’ enveloppe décrit e dans l ’ évaluat ion Préliminaire des Risques Inondat ion du bassin Art ois Picardie 

approuvée en dat e du 22 Décembre 2011 déf init  par une approche purement  t opographique,  un zonage 

t rès import ant  qui s’ ét end de Calais à la f ront ière belge.  El le indique que les densit és de populat ion les 

plus élevées (de 500 à 5000 habit ant s/ km2) concernent  les communes de Calais et  du Dunkerquois,  les 

densit és maximales (de 5000 à 50 000 habit ant s/ km2) s’ observant  dans les cent res urbains de ces deux 

agglomérat ions.  Les nombres d’ habit ant s les plus élevés se t rouvent  dans les agglomérat ions de Calais et  

de Dunkerque avec environ 75 000 habit ant s pour chacune de ces deux agglomérat ions (voir 

représentat ion de la densit é de populat ion à proximit é de l ’ EAIP submersion marine ci-dessous).  Les 

complément s t echniques au dossier de demande de label l isat ion PSR ident if ient  plus précisément  les 

enj eux au regard des premiers résult at s des ét udes de danger de la digue des Al l iés et  de l ’ écluse Tixier :  

41 770 personnes seraient  ainsi t ouchées par l ’ onde de submersion marine pour une t empêt e d’ occurrence 

mil lénale.  
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Les enj eux au regard de l ’ aléa inondat ion cont inent ale ne sont  pas présent és dans le dossier de 

demande de label l isat ion PSR.  En revanche,  l ’ évaluat ion Préliminaire des Risques Inondat ion du bassin 

Art ois Picardie fait  ét at  de plus de 25 000 habit ant s pour la commune de Dunkerque et  ses communes 

périphériques (voir représent at ion de la densit é de populat ion à proximit é de l ’ EAIP cours d’ eau ci-

dessous).   
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6. Diagnostic des ouvrages et objectifs à atteindre 

6.1. S’il n’y a pas d’augmentation du niveau de protection, analyse de la vulnérabilité de 
l’ouvrage 

L’ analyse de la vulnérabil i t é du syst ème d’ endiguement  a consist é dans un premier t emps en la 

réal isat ion d’ inspect ions visuel les du génie civi l  et  des organes hydraul iques de la digue des Al l iés et  de 

l ’ écluse Tixier.  Dans un second t emps,  l ’ acquisit ion de données sur le domaine marit ime et  la réalisat ion 

de modélisat ions numériques ont  permis de comprendre le fonct ionnement  hydrosédimentaire et  

courant ologique au droit  de la digue des Al l iés ainsi qu’ à ses j onct ions orient ale et  occident ale.  L’ ét ude 

de concept ion conclut  que l ’ act ivit é morphodynamique est  faible et  que la digue des All iés est  davant age 

vulnérable à la submersion marine qu’ à l ’ érosion à court  t erme.  L’ abondance de sédiment s sableux à 

proximit é du sit e a favorisé le choix d’ une solut ion douce basée sur un rechargement  de plage dans 

laquel le l ’ échel le de la cel lule hydrosédimentaire a ét é prise en compt e.  Ces proposit ions sont  cohérent es 

avec le guide de gest ion du t rait  de côt e et  la st rat égie nat ionale de gest ion du t rait  de côt e qui 

ambit ionnent  de promouvoir le recours à des t echniques souples de gest ion du t rait  de côt e.  Le chapit re 

I.8.1 du dossier de demande de label l isat ion PSR précise que si l ’ ouvrage assure en t héorie par l ’ al t it ude 

de sa crêt e,  une prot ect ion cont re la submersion marine pour une t empêt e marit ime d’ occurrence 

supérieure à 100 ans,  la prot ect ion ef fect ive qu’ i l  procure,  dépend de sa capacit é st ruct urel le à résist er à 

des évènement s marit imes d’ occurrence except ionnel le.   

La haut eur de sol supplément aire mise en place lors du rechargement  exercera une pression 

addit ionnel le sur la digue des Al l iés qui a fait  l ’ obj et  d’ une modélisat ion par le bureau d’ ét ude Ingérop.  

L’ analyse comparat ive des coef f icient s de sécurit é conclut  que l ’ inf luence du rechargement  de plage sur 

la st abil i t é de la digue vis-à-vis du grand gl issement  n’ est  pas signif icat ive.  L’ analyse de l ’ impact  des crues 

cont inentales sur la st abil i t é de la digue du fait  du remplissage du canal exut oire,  n’ est  pas présent ée 

dans le dossier de demande de label l isat ion PSR.  Les complément s t echniques au dossier de demande de 

label l isat ion PSR précisent  cependant  que  la capacit é de st ockage du canal exut oire ne peut  pas êt re 

ent ièrement  exploit ée à cause de la l imit at ion imposée par les cot es des bassins d’ orage du réseau pluvial 

urbain de Dunkerque et  le maint ien du Niveau Normal de Navigat ion dans le canal de Bergues.  Le marnage 

init ialement  prévu compris ent re -2,2m IGN et  +1,1m IGN est  réduit  à la côt e maximale de +0,15m IGN.  

La vulnérabil it é de l ’ écluse Tixier à l ’ act ion hydraul ique n’ est  pas abordée dans le dossier de demande 

de label l isat ion PSR.  Cependant ,  l ’ ouvrage est  décrit  comme étant  dimensionné pour assurer l ’ écoulement  

des eaux cont inent ales par évacuat ion gravit aire ou pompage et  lut t er cont re l ’ invasion marine à marée 

haut e.  Cont rairement  à la digue des Al l iés,  l ’ écluse Tixier n’ est  pas soumise à l ’ act ion direct e de la houle 

du fait  de son implantat ion à l ’ int érieur du port .  

6.2. S’il y a augmentation du niveau de protection, étude de dangers 

Sans obj et  car i l  n’ y a pas augmentat ion du niveau de prot ect ion 

6.3. Niveau(x) de protection réel(s) ou envisagé(s) 

Le proj et  port é par le Grand Port  Marit ime de Dunkerque a pour obj ect if  de rét abl ir le niveau de 

prot ect ion de l ’ ouvrage cont re la submersion marine au moins à son ét at  ant érieur,  soit  un niveau de 

prot ect ion égal à celui qui exist ait  suit e à sa reconst ruct ion en 1953.   
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Le chapit re II.2.2 décrit  les t ravaux de réhabil i t at ion du corps de la digue des Al l iés.  L’ ensemble de la 

carapace de l ’ ouvrage,  à savoir ses versant s sit ués côt é mer et  côt é canal exut oire ainsi que sa crêt e,  

seront  réhabil i t és.  Ces t ravaux ne sont  décrit s que succinct ement .  Leur déf init ion ne repose que sur des 

inspect ions visuel les réal isées dans le cadre du diagnost ic init ial  de sûret é de l ’ ouvrage.  La réal isat ion 

d’ invest igat ions approfondies par des sondages pourrait  met t re en évidence des dégradat ions profondes 

encore plus import ant es du corps de l ’ ouvrage.  La réal isat ion d’ un t el  diagnost ic approfondi comme 

ment ionné dans le chapit re II.2.2,  apparaît  donc comme un préalable à la déf init ion dét ail lée des t ravaux 

de réhabil i t at ion du corps de l ’ ouvrage.  Le Grand Port  Marit ime de Dunkerque a cependant  souhait é 

s’ assurer de l ’ obt ent ion d’ une label l isat ion PSR avant  de désigner le maît re d’ œuvre chargé de conduire 

les sondages géot echniques.  En revanche,  aucune opérat ion de rehaussement  de l ’ ouvrage n’ est  prévue 

pour augment er le niveau de prot ect ion.  

Le chapit re I.8.2 précise que le proj et  de confort ement  de la digue des Al l iés par réensablement  a ét é 

t est é à t ravers des modélisat ions numériques,  pour des t empêt es marit imes de probabil i t é d’ occurrence 

annuel le de 1/ 50 avec et  sans prise en compt e du changement  cl imat ique.  L’ agit at ion résiduel le en pied 

de digue suit e au rechargement  a ét é est imée à 0.05m en considérant  le prof i l  de plage immédiatement  

après les t ravaux et  à 0.5m en considérant  le prof i l  de plage est imé 5 ans après les t ravaux.  Ce résult at  a 

ét é j ugé sat isfaisant  par le bureau d’ ét ude pour s’ assurer de la résist ance de l ’ ouvrage.  Les complément s 

t echniques au dossier de demande de label l isat ion PSR cit ent  les premiers résult at s de l ’ ét ude de danger 

qui précisent  que la digue des Al l iés est  act uel lement  dimensionnée pour un niveau marin de référence de 

période de ret our de l ’ ordre de 10 ans au regard des données disponibles (pas de sondages 

géot echniques).  Bien que l ’ ouvrage assure par l ’ al t i t ude de sa crêt e une prot ect ion cont re un évènement  

d’ occurrence supérieure à 100 ans en t héorie,  la prot ect ion ef fect ive qu’ i l  assure dépend de sa capacit é 

st ruct urel le à résist er à des évènements cl imat iques except ionnels.  Le calcul du niveau de prot ect ion sera 

mis à j our par une seconde ét ude de danger suit e aux t ravaux.  

Le niveau Bassin 

donne un avis général 

sur la modernisat ion 

envisagée au regard des 

enj eux et  des dangers.  

Il  évalue la cohérence 

du niveau de prot ect ion 

au sein du bassin ou du 

l i t t oral concerné.  

Le proj et  présent é par le GPMD fait  part ie des priorit és d’ act ions 

ident if iées au regard de l ’ aléa submersion marine dans l ’ Evaluat ion 

Prél iminaire des Risques Inondat ion du bassin Art ois Picardie approuvée en 

dat e du 22 Décembre 2011,  du fait  des enj eux exposés.  Le pôle 

économique et  urbain de Dunkerque répond par ail leurs aux crit ères de 

Territ oires à Risque Import ant  d’ Inondat ions (TRI) selon la Direct ive 

Inondat ion t ranscrit e en droit  f rançais par la loi dit e Grenel le 2.   

La démarche du GPMD consist ant  à rét abl ir le fonct ionnement  de 

l ’ ouvrage en st oppant  les mécanismes d’ érosion act uel lement  act ifs sur 

l ’ ouvrage est  innovant e et  mérit e un avis favorable.  El le a ét é ét udiée à 

une échel le pert inent e s’ approchant  de la cel lule hydrosédimentaire pour 

s’ assurer de la cohérence du proj et .  El le vise à reconst it uer le niveau de 

prot ect ion du syst ème d’ endiguement  lors de sa dernière reconst ruct ion à 

neuf  en 1953 sans augmentat ion du niveau de prot ect ion.  
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7. Description du projet et des travaux 

7.1. Définition du projet 

 

Il  est  précisé au chapit re II.1.9 que sous réserve de l ’ obt ent ion des subvent ions du FPRNM, le Grand 

Port  Marit ime de Dunkerque procèdera à la désignat ion d’ un maît re d’ œuvre chargé de la déf init ion et  du 

suivi des t ravaux.  Les études restant  à conduire au niveau proj et  sont  la réal isat ion de sondages 

géot echniques dont  la répart it ion sera dét erminée par le maît re d’ oeuvre.  Le cahier des charges 

t echniques des t ravaux de réensablement  a d’ ores et  déj à ét é rédigé dans le cadre des ét udes de 

concept ion au niveau avant  proj et  dét ail lé.  

La seconde t ranche des t ravaux est  présent ée au chapit re II.2 du dossier de demande de label l isat ion 

comme se décomposant  en deux lot s :  la réparat ion du génie civi l  de la digue des Al l iés dans son ensemble 

pour un montant  est imé à 350 000 euros HT,  puis le rechargement  en sable du pied de la digue des Al l iés 

et  de ses j onct ions orientale et  occident ale pour un mont ant  est imé à 3 650 000 euros HT.  Il  est  précisé 

que les t ravaux de réparat ion consist eront  en rej oint oiement  des élément s maçonnés,  en remplacement  

des sect ions en enrobé bit umineux suj et t es au phénomène de porosit é,  à la reprise des pout res sit uées 

côt é canal exut oire et  au comblement  des zones où un départ  de mat ériau a ét é constat é not amment  lors 

des sondages géot echniques.  Leur local isat ion n’ est  cependant  pas déf inie précisément  dans le dossier de 

demande de label l isat ion PSR mais cela ne remet  pas en cause la nat ure des t ravaux.  

Le rechargement  de sable en pied de digue consist e en un nouvel apport  de 900 000 m3 de sable en 

complément  des 300 000m3 apport é en 2011.  Le prof i l  de plage créé en pied d’ ouvrage sera caract érisé 

par un pal ier à la côt e +7.5m CM sur une largeur de 200m au maximum et  une pent e f ixée à 1/ 20.  Ce 

prof i l  évoluera nat urel lement  par l ’ act ion de la mer.  Le chapit re I.6.2 précise que l ’ abondance de 

sédiment s sableux à proximit é du sit e a favorisé le choix d’ une solut ion douce basée sur un rechargement  

de plage complément aire.  Le prélèvement  et  le t ransport  du sable se feront  par une drague aspirat rice en 

marche et  le refoulement  se fera par conduit e f ixe soit  depuis un post e d’ amarrage dans le chenal soit  

depuis une bouée au large de la plage.  Pour l ’ approvisionnement  en mat ériaux du rechargement ,  quat re 

zones d’ emprunt  numérotées de 1 à 4,  ont  ét é déf inies au large de l ’ ent rée du port  de Dunkerque.  Le 

chapit re II.1.9 précise que la sous-zone 2 (Z2) sera draguée j usqu’ à obt enir un volume rechargé en place 

correspondant  à 50% du volume t ot al à recharger puis par le dragage de la sous-zone 4 (Z4) à l ’ except ion 

des sect eurs vaseux et  évent uel lement  d’ un ret our sur la sous-zone 2 et  la sous-zone 3 (Z3) si le volume de 

la sous-zone 4 est  insuf f isant .  Le chapit re II.1.9 précise que le dragage de la sous-zone 4 a ét é choisi car i l  

permet  de rét abl ir le t ransit  sédiment aire nat urel st oppé par la présence du chenal d’ accès au port  et  les 

j et ées du port  Est .  Les complément s t echniques au dossier de demande de label l isat ion PSR clarif ient  la 

compat ibil i t é de ces zones d’ emprunt s et  les volumes de sédiments réel lement  disponibles pour les 

t ravaux proj et és.   

L‘ ét ude de concept ion a permis d’ ident if ier les modal it és d’ ent ret ien nécessaires pour garant ir la 

durabil i t é du proj et  sur le long t erme.  L’ ent ret ien en rechargement  de sable est  ainsi est imé à 225 000m3 

t ous les 5 ans.  Il  est  à répart ir sur une longueur de 500m le long du t ronçon sit ué sur la part ie la plus à 

l ’ ouest  de la digue.  
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La DREAL prépare l ’ avis de la CMI sur :  

- la bonne adéquat ion ent re la zone à prot éger et  le syst ème de prot ect ion 

Les déf init ions de la zone prot égée et  du syst ème de prot ect ion repose sur les résult at s de l ’ ét ude de  

dét erminat ion de l ’ aléa de submersion marine int égrant  les conséquences du changement  cl imat ique 

réal isée sous la maît rise d’ ouvrage de la DREAL Nord Pas de Calais.  Cet t e ét ude const it ue auj ourd’ hui 

l ’ ét at  de l ’ art  pour la déterminat ion de l ’ aléa submersion marine et  a fait  l ’ obj et  de nombreuses 

concert at ions ent re l ’ Et at  et  les col lect ivit és t errit oriales ce qui j ust if ie la pert inence et  la qual it é 

du t ravail  fourni.  En l ’ ét at  des connaissances,  l ’ adéquat ion ent re la zone à prot éger et  le syst ème de 

prot ect ion est  j ugée bonne.   

La complexit é de la gest ion des eaux du syst ème des Wat eringues du Delt a de l ’ Aa ne permet  

act uel lement  pas d’ avoir d’ informat ion précise sur l ’ aléa inondat ion cont inent ale.  Cela j ust if ie 

l ’ absence de présent at ion de cet  aléa dans le dossier de demande de label l isat ion PSR.  Les 

déf init ions de la zone prot égée et  du syst ème de prot ect ion en adéquat ion avec cet  aléa seront  

t rait ées dans le cadre du PAPI d’ int ent ion port é à l ’ échel le du bassin versant  du Delt a de l ’ Aa.  

- le programme de t ravaux au regard des enj eux et  des dangers 

La seconde t ranche de réparat ion et  de confort ement  de la digue des Al l iés cont ribuera à 

reconst it uer le niveau de prot ect ion du syst ème d’ endiguement  lors de sa dernière reconst ruct ion à 

neuf  en 1953.  Ce syst ème d’ endiguement  fait  part ie des priorit és ident if iées au regard de l ’ aléa 

submersion marine dans l ’ Evaluat ion Prél iminaire des Risques Inondat ion du bassin Art ois Picardie 

approuvée en dat e du 22 Décembre 2011.  Le programme de t ravaux est  cohérent  avec les enj eux et  

les dangers ident if iés à ce j our.  

 

7.2. S’il y a augmentation du niveau de protection : ACB du projet global 

Sans obj et  

7.3. Programmation de travaux 

Le chapit re II.2.2 du dossier PSR rappelle que le Grand Port  Marit ime de Dunkerque envisage de réal iser 

les t ravaux ent re Sept embre 2013 et  Mars 2014.  Le rej oint oiement  du versant  de la digue sit ué côt é mer 

sera réal isé avant  les t ravaux de réensablement .  Au préalable,  le Grand Port  Marit ime de Dunkerque 

souhait e missionner un maît re d’ œuvre pour conduire les t ravaux sous réserve de l ’ obt ent ion des 

subvent ions du Fonds de Prévent ion des Risques Nat urels Maj eurs.  La déf init ion précise des t ravaux de 

réhabil i t at ion du corps de la digue des Al l iés et  un planning de réal isat ion des dif férent es phases 

d’ int ervent ion seront  précisés avant  t out  dépôt  d’ un dossier de demande de subvent ion.  

De plus,  le chapit re II.1.7 précise que l ’ ét ude d’ impact  et  le dossier de demande d’ aut orisat ion au t it re 

de la loi sur l ’ eau sont  en cours de réal isat ion.  Le Grand Port  Marit ime de Dunkerque a donc t ravail lé sur 

la concept ion t echnique du proj et  mais également  sur les autorisat ions administ rat ives à obt enir en 

préalable au commencement  des t ravaux.  
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Enf in,  le chapit re II.3.1 rappel le que la dat e l imit e d’ engagement  des subvent ions provenant  du Fond 

Européen de Développement  Régional est  f ixée au 31 Décembre 2013 ce qui nécessit era de bénéf icier de 

l ’ ensemble des engagement s f inanciers des part enaires du proj et ,  de l ’ ensemble des aut orisat ions 

administ rat ives et  de la not if icat ion de l ’ appel d’ of f re aux ent reprises ayant  ét é sélect ionnées pour 

réal iser les t ravaux avant  cet t e dat e.  L’ opérat ion devra êt re soldée avant  le 31 Décembre 2015.  

La DREAL prépare l ’ avis de la CMI sur la programmat ion envisagée :  

Le dossier présent é à la label l isat ion Plan Submersion Rapide repose sur un diagnost ic visuel du syst ème 

d’ endiguement  puis sur l ’ analyse de la vulnérabil it é de la digue des Al l iés au regard de l ’ act ivit é 

morphodynamique du sit e.  Le Grand Port  Marit ime de Dunkerque dispose des élément s t echniques pour 

s’ engager dans une phase plus opérat ionnel le avec en premier l ieu la désignat ion d’ un maît re d’ œuvre 

qui suivra la label l isat ion PSR du proj et .  Les autorisat ions administ rat ives sont  également  en cours 

d’ ét ude.  Le délai de commencement  des t ravaux af f iché pour le mois de Sept embre 2013 est  

relat ivement  rest reint .  La déf init ion des t ravaux de réhabil i t at ion du corps de la digue des Al l iés et  un 

planning de réal isat ion des dif férent es phases d’ int ervent ion seront  précisés aux services de l ’ Et at  avant  

le dépôt  du dossier de demande de subvent ion relat if  aux t ravaux.  

 

7.4. Modalités de financement 

 

Le coût  est imé de la seconde t ranche des t ravaux revient  à environ 5,38 mil l ions d’ euro par ki lomèt re,  

montant  supérieur aux coût s de t ravaux de confort ement  est imé en moyenne à 1 mil l ion d’ euro par 

ki lomèt re par le guide CEPRI du 29 Mars 2010 relat if  aux digues de prot ect ion cont re les inondat ions et  la 

mise en œuvre de la nouvel le réglement at ion.  En revanche,  le coût  est imé du réensablement  revient  à 

environ 4.05 euros par m3,  mont ant  cohérent  avec l ’ ordre de grandeur de 10 à 30 F/ m3 soit  1.52 euros à 

4.57 euros/ m3 sans prise en compt e des prix annexes au chant ier (amené et  repl i mat ériel…) donnés par 

l ’ ét ude bibl iographique sur les rechargements de plage à l ’ aide des produit s de dragage produit e sous la 

maît rise d’ ouvrage du CETMEF en 1993.  
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Les part enaires f inanciers et  les clés de répart it ion présent és dans le dossier PSR t ransmis le 9 Août  

sont  les suivant s :  

  
Montant 

(HT) 
Europe 

(FEDER) % 
Etat 

(FPRNM) % 
Etat (BOP 

181) % 
ETUDES 

Maîtrise d'œuvre 315000 0 0 0 0 315000 100 

Reconnaissances 
géotechniques 80000 0 0 0 0 80000 100 

FESI (3% du montant des 
études niveau projet) pour 

la maîtrise d'ouvrage 
déléguée 11850 0 0 0 0 11850 100 

FESI (3% du montant des 
travaux) pour la maîtrise 
d'ouvrage déléguée (2) 129300 51720 40 51720 40 25860 20 

Suivi environnemental (2) 30000 12000 40 12000 40 6000 20 

Relevés de contrôle des 
travaux (Topo-bathy) (2) 20000 8000 40 8000 40 4000 20 

    TRAVAUX           
Installation brise-

vent/ganivelles (2) 100000 40000 40 40000 40 20000 20 
Communication travaux  

(2) 10000 4000 40 4000 40 2000 20 
Rechargement (2) 3650000 1460000 40 1460000 40 730000 20 

Réparation digue (2) 350000 140000 40 140000 40 70000 20 
Divers imprévus (2) 150000 60000 40 60000 40 30000 20 

TOTAL (HT) 4846150 1775720   1775720   1294710   
 

La seconde t ranche des t ravaux de réparat ion et  de confort ement  de la digue des Al l iés d’ un montant  

est imé à 4 846 150 euros HT se divise en deux lot s :  la réparat ion de l ’ ensemble de la st ruct ure de la 

digue  côt é mer pour un montant  est imé à 350 000 euros HT et  le rechargement  de sable en pied de digue 

pour un montant  est imé à 3 650 000 euros HT soit  plus de dix fois supérieur au premier lot .  456 150 euros 

sont  at t ribuées aux f rais de maît rise d’ œuvre et  de maît rise d’ ouvrage déléguée.  Le rest e du f inancement  

est  at t r ibué aux act ions connexes aux t ravaux.   

Tout efois,  considérant  que la digue des Al l iés appart ient  à l ’ Et at ,  le Grand Port  Marit ime de Dunkerque 

sous couvert  de la DREAL Nord-Pas-de-Calais,  int erroge la Commission Mixt e Inondat ion sur l ’ opport unit é 

de sol l icit er une part icipat ion except ionnel le du Fonds de Prévent ion des Risques Nat urels Maj eurs 

(FPRNM) à haut eur de 60% du mont ant  des t ravaux est imés à 4 439 300 euros HT (voir les l ignes 

budgét aires référencées par (2)) soit  2 670 000 euros.  Le f inancement  mobil iserait  également  des crédit s 

du Fonds Européen de Développement  Régional (FEDER) à haut eur de 40% de ce même mont ant .  Au regard 

de ces élément s,  les part enaires f inanciers et  les clés de répart it ion seraient  les suivant s :  
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Montant 

(HT) 
Europe 

(FEDER) % 
Etat 

(FPRNM) % 

Etat 
(BOP 
181) % 

ETUDES 
Maîtrise d'œuvre 315000 0 0 0 0 315000 100

Reconnaissances 
géotechniques 80000 0 0 0 0 80000 100

FESI (3% du montant des 
études niveau projet) pour 

la maitrise d'ouvrage 
déléguée 11850 0 0 0 0 11850 100

FESI (3% du montant des 
travaux) pour la maitrise 
d'ouvrage déléguée (2) 129300 51720 40 77580 60 0 0 

Suivi environnemental (2) 30000 12000 40 18000 60 0 0 

Relevés de contrôle des 
travaux (Topo-bathy) (2) 20000 8000 40 12000 60 0 0 

    TRAVAUX           
Installation brise-

vent/ganivelles (2) 100000 40000 40 60000 60 0 0 
Communication travaux  

(2) 10000 4000 40 6000 60 0 0 
Rechargement (2) 3650000 1460000 40 2190000 60 0 0 

Réparation digue (2) 350000 140000 40 210000 60 0 0 
Divers imprévus (2) 150000 60000 40 90000 60 0 0 

TOTAL (HT) 4846150 1775720   2663580   406850   
 

La DREAL prépare l ’ avis de la Commission Mixt e Inondat ion sur le plan de f inancement  :  

La seconde t ranche des t ravaux de réparat ion et  de confort ement  de la digue des Al l iés d’ un mont ant  

est imé à 4 846 150 euros HT se divise en deux lot s.  Bien que la descript ion du premier lot  à savoir les 

t ravaux de réhabil i t at ion de l ’ ouvrage,  manque de précision dans le dossier de demande de label l isat ion 

PSR,  le réensablement  de l ’ est ran au droit  de l ’ ouvrage,  principal post e de dépense,  a lui fait  l ’ obj et  

d’ une ét ude dans les règles de l ’ art  précisant  au niveau avant  proj et  dét ail lé la nature des t ravaux 

envisagés.  La Commission Mixt e Inondat ion not e également  que ce second lot  représent ent  environ 75% 

du montant  t ot al.  En conséquent ,  el le se prononce favorablement  à une part icipat ion f inancière du 

FPRNM au proj et .   

Le Grand Port  Marit ime de Dunkerque en accord avec la DREAL Nord-Pas-de-Calais,  précise que des 

crédit s européens seront  sol l icit és à haut eur de 40%. La digue des Al l iés ét ant  un ouvrage appart enant  à 

l ’ Et at ,  la Commission Mixt e Inondat ion émet  un avis favorable à oct royer une subvent ion par le Fonds de 

Prévent ion des Risques Nat urels Maj eurs à haut eur de 60% du mont ant  des t ravaux HT pour complét er le 

f inancement  du proj et  soit  2 670 000 euros.  
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8. Contexte, enjeux environnementaux, aménagement et études à venir 

8.1. Etat d’avancement du PPR 

Le dossier de demande de label l isat ion [2]  précise qu’ un Plan de Prévent ion des Risques Lit t oraux 

(PPRL) a été prescrit  par Monsieur le Préfet  du Nord le 14 sept embre 2011.  L’ ét ude en cours de 

caract érisat ion des aléas,  menée par le bureau d’ ét ude DHI,  vise à caract ériser les phénomènes de 

submersion marine,  de f ranchissement  de perré par paquet s de mer et  d’ érosion côt ière sur le périmèt re 

d’ ét ude de Dunkerque à Bray-dunes.   

Une première version des cart es d’ aléas a ét é port ée à connaissance des élus le 4 Octobre 2011.  El les 

const it uent  les données de référence quant  à l ’ appl icat ion du R-111-2 dans l ’ inst ruct ion des actes 

d’ urbanisme. L’ af f inement  des ét udes d’ aléas sit e par sit e est  en cours par le bureau d’ ét ude DHI et  

devrait  êt re t erminé pour le 4eme t rimest re 2012.   

La DDTM du Nord va lancer en Octobre 2012 une consult at ion des bureaux d’ ét udes pour la 

caract érisat ion des enj eux.  Cel le-ci vise à plusieurs obj ect ifs :  

- caract ériser les enj eux PPR af in de met t re en œuvre le PPRL conformément  à la circulaire du 27 

Juil let  2011,  

- ident if ier les enj eux de gest ion de crise (les plus vulnérables et  ceux facil i t ant  la gest ion de crise),  

- développer la cult ure du risque au t ravers des réunions de concert at ion,  d’ associat ion des act eurs 

t errit oriaux et  d’ act ions d’ informat ion des cit oyens.  

La gest ion de crise par la commune a fait  l ’ obj et  de l ’ élaborat ion de Plan Communal de Sauvegarde 

(PCS) approuvé pour les communes de Dunkerque,  Coudekerque,  Tét eghem, Lef f rincoucke,  Zuydcoot e,  

Bray Dunes,  et  en cours de réal isat ion pour les communes de Ghyvelde,  Uxem et  Coudekerque Branche.   

 

8.2. Analyse environnementale 

 

Le proj et  prend place à proximit é d’ une zone de baignade et  d’ act ivit és naut iques.  La qualit é de l ’ eau,  

au niveau de la zone de rechargement  sera dégradée par la dispersion des part icules les plus f ines.  Une 

simulat ion de la dispersion des sables a ét é menée par DHI af in d’ évaluer les impact s du proj et .  Au regard 

des conclusions t irées des diverses simulat ions de DHI,  les incidences négat ives l iées au panache t urbide 

généré par le refoulement  au niveau de la digue sont  direct es,  t emporaires,  local isés et  réversibles.  

Le canal exut oire,  unique l ieu d’ évacuat ion des eaux à la mer,  est  le réceptacle de t ous les rej et s en 

amont  (zones urbaines,  act ivit és agricoles,  act ivit és port uaires).  L’ ensemble de ces rej et s peut  êt re 

source de pol lut ion dans les bassins port uaires et  donc à fort iori dans les sédiments.  Il  conviendra de 

réal iser un suivi de la qualit é chimique et  bact érienne des sédiment s des zones sources et  receveuses af in 

d’ évaluer les impact s de l ’ opérat ion de rechargement  en sable.  Le rapport  1a&b de l ’ ét ude de concept ion 

précise page 5-14 que quinze prélèvement s de sédiment s ont  été ef fect ués ent re le 15 et  le 17 Juin 2011,  

sur le sit e d’ accueil  et  sur les sit es d’ emprunt  pour l ’ analyse de la qual it é physico-chimique des 

sédiment s.  Ces données devront  êt re analysées plus précisément  par le bureau d’ ét ude en charge de 

l ’ ét ude d’ impact .  
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Le proj et  de rechargement  se déroule dans une zone l it t orale,  siège d’ habit at s marins et  de l ieu de vie 

ou de migrat ion de cert aines espèces marines et  t errest res.  C’ est  aussi une zone d’ al imentat ion principale 

d’ espèces l imicoles migrat rices et  hivernant es grâce à la présence de vasières.  Ainsi,  le proj et  se sit ue à 

l ’ int érieur du sit e Nat ura 2000 « Dunes de la plaine marit ime f lamande » au t it re de la direct ive 

« Habit at s,  faune,  f lore » et  à proximit é des sit es Nat ura 2000 « Bancs de Flandre » désignés au t it re des 

direct ives « Habit at s,  faune,  f lore » et  « Oiseaux ».  Il  conviendra donc d’ ident if ier correct ement  les 

incidences pot ent iel les des act ivit és sur les habit at s d’ int érêt  communaut aire,  et  évaluer la sensibil i t é 

écologique des espèces d’ oiseaux et  mammifères marins d’ int érêt  européen par rapport  au proj et .  Une 

at t ent ion part icul ière devra êt re port ée aux impact s du proj et  sur la ressource al iment aire des oiseaux,  en 

ef fet  l ’ opérat ion de réensablement  va modif ier l ’ habit at  de façon conséquent e et  donc la ressource 

al iment aire.  

Il  conviendra également  de s’ int éresser à la présence de Znief f  à proximit é et  dans la zone d’ ét ude.  

Leur présence est  révélat rice d’ un int érêt  biologique maj eur et  const it ue un élément  d’ appréciat ion 

import ant  à prendre en compt e pour évaluer l ’ impact  d’ un proj et  sur le mil ieu nat urel.  

 Un planning des t ravaux de dragage et  de refoulement  devra êt re respecté de manière à l imit er les 

incidences ident if iées dans les ét udes environnement ales.  Il  conviendra de réal iser les t ravaux en dehors 

des périodes de reproduct ion des espèces nicheuses af in que les ef fet s pot ent iels causés par le bruit  

durant  les opérat ions restent  relat ivement  l imit és.  

Les impact s morphodynamiques en aval du rechargement  de sable ont  ét é ét udiés.  Le chapit re II.1.2 

précise qu’ i ls sont  t rès posit if s puisque l ’ érosion cont inue du réensablement  au droit  de la digue des Al l iés 

va nat urel lement  al imenter le t rait  de côt e du fait  de la dérive l i t t orale.  De plus,  le chapit re II.1.3 précise 

que la solut ion de renforcement  du réensablement  de plage par des brises-lames n’ a pas ét é ret enue en 

part ie en raison des impact s négat ifs engendrés d’ un point  de vue paysager.  Les modél isat ions ont  mont ré 

que la solut ion d’ un rechargement  de plage renforcé par la présence d’ un banc de sable subt idal 

engendrerait  des pert urbat ions du fonct ionnement  morphodynamique vers l ’ avant  port  Est  et  le chenal de 

marée causant  une pert urbat ion persist ant e de celui-ci.  

 

8.3. Mise en œuvre d’un projet global de prévention des inondations 

 

Le proj et  de réparat ion et  de confort ement  de la digue des Al l iés qui a début é en 2010,  précède les 

mises en place d’ une démarche de PAPI d’ int ent ion à l ’ échel le du bassin versant  du delt a de l ’ Aa et  de la 

cel lule t echnique l it t orale à l ’ échel le de la façade l i t t orale régionale par le Syndicat  Mixt e de la Côt e 

d’ Opale.  La digue des Al l iés cont ribue à la prot ect ion l i t t orale et  rét ro-l i t t orale (cf  Wat eringues) vis-à-vis 

des aléas marins.  Des ét udes diagnost ics sont  prévues pour permet t re d’ avoir une meil leure connaissance 

du syst ème d'endiguement ,  des zones prot égées et  de l 'int eract ion avec le syst ème hydraul ique des 

Wat eringues.  Le PAPI d’ int ent ion s’ appuiera notamment  sur les ét udes réalisées par la cel lule t echnique 

l it t orale.   
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A t erme,  les résult at s obtenus permet t ront  :  

- de comparer l ’ ét at  évalué de la digue des Al l iés au diagnost ic à venir sur l ’ ét at  des ouvrages 

int érieurs du bassin versant  du Delt a de l ’ Aa et  des ouvrages l it t oraux du l it t oral régional;  

- de réal iser un ét at  des l ieux de l ’ aménagement  et  de l ’ occupat ion du t errit oire du bassin versant  du 

Delt a de l ’ Aa af in de mesurer les enj eux concernés par les dif férent s aléas ;  

- de réaliser une Analyse Coûts Bénéf ices (ACB) port ant  sur les évent uels t ravaux sur les dif férent s 

ouvrages du syst ème global de prot ect ion à l ’ échel le du Delt a de l ’ Aa ;  

- d’ élaborer une st rat égie globale concert ée groupant  inondat ion cont inentale et  submersion marine à 

l ’ échel le du Delt a de l ’ Aa.  

 

 

La DREAL prépare l ’ avis de la CMI sur la pert inence du PSR au regard des aut res st rat égies locales du 

PAPI et  SDAGE :  

Aucune st ratégie locale de gest ion du risque inondat ion de t out e origine n’ a ét é j usqu’ à présent  validée 

dans le cadre d’ un PAPI à une échel le hydrographique pert inent e qui inclurait  Dunkerque et  ses 

communes l imit rophes.  En revanche,  la gest ion quant i t at ive des mil ieux aquat iques est  une t hémat ique 

essent iel le du SDAGE du bassin Art ois Picardie approuvé le 20 Novembre 2009.  Ces orientat ions 

t raduisent  la pert inence de développer des proj et s d’ aménagement  qui n’ aggravent  pas la vulnérabil i t é 

des personnes et  des biens et  préservent  les zones inondables dans les t errit oires part icul ièrement  

exposés.  La seconde t ranche de réparat ion et  de confort ement  de la digue des Al l iés s’ inscrit  

pleinement  dans ces orient at ions.  

 

Le niveau Bassin donne son 

avis sur la cohérence avec la 

st rat égie locale du PAPI,   et  

également  cel le du  SDAGE 

Le proj et  de réparat ion et  de confort ement  de la digue des Al l iés est  

en cohérence avec le SDAGE du bassin Art ois-Picardie approuvé le 20 

Novembre 2009,  dont  la gest ion quant it at ive des mil ieux aquat iques 

f igure comme une t hémat ique essent iel le.   

Si le proj et  de réparat ion et  de confort ement  de la digue des Al l iés ne 

const it ue qu’ une mise en œuvre ponctuel le de prévent ion du risque de 

submersion marine,  proj et  qui ne peut  êt re ret ardé,  le PAPI d’ int ent ion 

conduit  à l ’ échel le du bassin versant  du Delt a de l ’ Aa et  les t ravaux de 

la cel lule t echnique l it t orale conduit s à l ’ échel le de la façade l it t orale 

régionale apport eront  les éléments t echniques manquants af in 

d’ al iment er les échanges et  les réf lexions sur les quest ions relat ives à 

la gest ion des risques inondat ions de t out e origine et  en part icul ier la 

gest ion pérenne des ouvrages hydrauliques.  
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 ------------- 

TROISIEME PARTIE : CONCLUSION 

-------------- 

 

9. Synthèse de l’avis DREAL   
 

La seconde t ranche des t ravaux de réparat ion et  de confort ement  de la digue des All iés consist e à 

reconst it uer le niveau de prot ect ion de l ’ ouvrage lors de sa dernière reconst ruct ion à neuf  en 1953.  Le 

Grand Port  Marit ime de Dunkerque assure la maît rise d’ ouvrage déléguée du proj et  pour le compt e de 

l ’ Et at ,  propriét é de l ’ ouvrage.  Le dossier présent é à la label l isat ion Plan Submersion Rapide repose sur 

le diagnost ic visuel de l ’ ét at  des ouvrages const it uant  le syst ème d’ endiguement  et  des ét udes de 

concept ion menées j usqu’ au niveau avant -proj et  dét ail lé.  La digue des Al l iés a ét é ident if iée comme 

l ’ ouvrage le plus dégradé de ce syst ème d’ endiguement .  Le Grand Port  Marit ime de Dunkerque a fourni 

des éléments complémentaires en réponse aux avis des services de l ’ Et at  af in de démont rer la cohérence 

du proj et  au regard de la zone prot égée et  des enj eux.  Il  a not amment  exploit é les résult at s de l ’ ét ude de  

dét erminat ion de l ’ aléa submersion marine int égrant  les conséquences du changement  cl imat ique port ée 

par la DREAL Nord-Pas-de-Calais et  les premiers résult at s de l ’ ét ude de l ’ ét ude de danger de la digue des 

Al l iés.   

La seconde t ranche des t ravaux de réparat ion et  de confort ement  de la digue des Al l iés se décompose 

en deux lot s :  la réparat ion de l ’ ensemble de la st ruct ure de la digue pour un mont ant  est imé à 350 000 

euros HT puis le rechargement  de sable en pied de digue pour un mont ant  est imé à 3 650 000 euros HT. 

Bien que la descript ion du premier lot  manque de précision dans le dossier de demande de label l isat ion 

PSR,  le réensablement  de l ’ est ran au droit  de l ’ ouvrage,  principal post e de dépense,  a,  lui,  fait  l ’ obj et  

d’ une ét ude dans les règles de l ’ art  précisant  au niveau avant  proj et  dét ail lé la nature des t ravaux 

envisagés.   

Le t errit oire Dunkerquois possède une populat ion dense et  de nombreux enj eux économiques 

suscept ibles d’ êt re impact és par une submersion marine.  L’ int érêt  de ce proj et  en t ermes de protect ion 

du t errit oire est  indéniable car i l  répond à un besoin de sécurisat ion d’ une zone urbanisée hist oriquement  

inondée à l ’ occasion des t empêt es marit imes survenues en 1949 et  1953 et  ident if iée comme un t errit oire 

à enj eux au regard de l ’ aléa submersion marine par l ’ Evaluat ion Prél iminaire des Risques Inondat ion du 

bassin Art ois Picardie approuvée en dat e du 22 Décembre 2011.  L’ Et at  se doit  d’ êt re exemplaire en 

mat ière de gest ion des ouvrages dont  i l  est  propriét aire.  De plus,  la réal isat ion de ces t ravaux sera un 

levier dans le cadre de la mise en œuvre d’ une st rat égie locale de gest ion des risques l i t t oraux,  partagée 

par l ’ ensemble des act eurs t errit oriaux.   

Le dossier de demande de label l isat ion PSR ment ionne le rôle du syst ème d’ endiguement  dans la lut t e 

cont re les submersions marines et  les inondat ions cont inent ales mais ne développe pas cet t e seconde 

problémat ique.  Tout efois,  au regard de la complexit é de la gest ion des eaux du syst ème des Wat eringues 

du polder du Delt a de l ’ Aa,  le service inst ruct eur propose à la Commission Mixt e Inondat ion d’ émet t re un 

avis favorable à la label l isat ion de ce proj et  PSR. La complexit é et  l ’ ampleur de la gest ion des eaux du 
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syst ème des Wat eringues seront  t rait ées dans le cadre du PAPI d’ int ent ion à l ’ échel le du bassin versant  du 

Delt a de l ’ Aa qui sera port é par le Syndicat  Mixt e de la Côt e d’ Opale.  

De même, les résult at s des ét udes conduit es dans le cadre du PAPI d’ int ent ion à l ’ échel le du bassin 

versant  du Delt a de l ’ Aa et  par la cel lule t echnique l it t orale à l ’ échel le de la façade l it t orale régionale 

permet t ront  aux col lect ivit és et  à l ’ Et at  de négocier les conséquences de la mise en place de st rat égie de 

gest ion des risques inondat ion de t out e origine et  en part icul ier la gest ion pérenne des ouvrages 

hydraul iques.  

Au regard des éléments rédigés dans le présent  rapport  d’ inst ruct ion,  la seconde t ranche des t ravaux 

de réparat ion et  de confort ement  de la digue des Al l iés port és par le Grand Port  Marit ime de Dunkerque 

ne présent e pas de lacunes ou d’ incohérence marquées.  En at t endant  l ’ avancement  des démarches 

port ées par le Syndicat  Mixt e de la Côte d’ Opale,  la DREAL Nord-Pas-de-Calais émet  un avis favorable  à la 

label l isat ion du proj et  au t it re du Plan Submersion Rapide et  à l ’ at t ribut ion d’ une subvent ion par le Fonds 

de Prévent ion des Risques Nat urels Maj eurs à hauteur de 60% du montant  des t ravaux HT soit  2 670 000 

euros.  La déf init ion précise des t ravaux de réhabil i t at ion du corps de la digue des Al l iés et  un planning de 

réal isat ion des dif férent es phases d’ int ervent ion seront  précisés aux services de l ’ Et at  avant  t out  dépôt  

d’ un dossier de demande de subvent ion relat if  aux t ravaux.  

 

10. Synthèse de l’instance du Bassin Artois Picardie 

 

Le proj et  présent é par le GPMD fait  part ie des priorit és d’ act ions ident if iées au regard de l ’ aléa 

submersion marine dans l ’ Evaluat ion Prél iminaire des Risques Inondat ion du bassin Art ois Picardie 

approuvée en dat e du 22 Décembre 2011,  du fait  des enj eux exposés.  Le pôle économique et  urbain de 

Dunkerque répond par ail leurs aux crit ères de Territ oires à Risque Import ant  d’ Inondat ions (TRI) selon la 

Direct ive Inondat ion t ranscrit e en droit  f rançais par la loi dit e Grenel le 2.   

Aucune st ratégie locale de gest ion du risque inondat ion de t out e origine n’ a ét é j usqu’ à présent  

val idée dans le cadre d’ un PAPI à une échel le hydrographique pert inent e qui inclurait  la commune de 

Dunkerque et  la digue des Al l iés.  En revanche,  la gest ion quant it at ive des mil ieux aquat iques est  une 

t hémat ique essent iel le du SDAGE approuvé le 20 Novembre 2009.  Ces orient at ions t raduisent  la pert inence 

de développer des proj et s d’ aménagement  qui n’ aggravent  pas la vulnérabil i t é des personnes et  des biens 

et  préservent  les zones inondables dans les t errit oires part icul ièrement  exposés.  Le proj et  de réparat ion 

et  de confort ement  de la digue des Al l iés s’ inscrit  pleinement  dans ces orient at ions.  

Si le proj et  de réparat ion et  de confort ement  de la digue des Al l iés ne const it ue qu’ une mise en œuvre 

ponct uel le de prévent ion du risque de submersion marine,  proj et  qui ne peut  êt re ret ardé,  les ét udes 

conduit es par la Cel lule Technique Lit t orale à l ’ échel le du l i t t oral du Nord-Pas-de-Calais et  par le PAPI 

d’ int ent ion à l ’ échel le du bassin versant  du Delt a de l ’ Aa apport eront  les élément s t echniques manquant s 

af in d’ al iment er les échanges et  les réf lexions sur la mise en place de st ratégie de gest ion des risques 

inondat ions de t out e origine et  en part icul ier sur la gest ion pérenne des ouvrages hydraul iques dont  la 

digue des Al l iés.  
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La seconde t ranche des t ravaux de réparat ion et  de confort ement  de la digue des Al l iés présent ée dans 

le dossier de demande de label l isat ion PSR réunit  les condit ions t echniques permet t ant  d’ émet t re un avis 

favorable  à sa label l isat ion au t i t re du Plan Submersion Rapide et  à l ’ at t ribut ion d’ une subvent ion par le 

Fonds de Prévent ion des Risques Nat urels Maj eurs à haut eur de 60% du montant  des t ravaux HT soit  

2 670 000 euros.  El le pourra servir d’ exemple pour faire émerger d’ aut res t ravaux de remise en ét at  des 

ouvrages hydraul iques sur les sect eurs à enj eux de la façade l it t orale du bassin Art ois Picardie.  
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